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OPERATION DE DISTRIBUTION DE LA SACHERIE BROUSSE 

CAMPAGNE ANACARDE 2026  

 
 

 
 

 

La Direction générale du Conseil Coton Anacarde Karité informe l’ensemble 

des acteurs de la filière anacarde du lancement de l’opération de distribution 

de la sacherie brousse aux producteurs au titre de la campagne 2026. Cette 

opération se déroulera du 12 janvier au 28 février 2026 sur l’ensemble des zones 

de production de l’anacarde. 

 

Chers producteurs d’anacarde, vous êtes tous invités à vous mobiliser afin de 

retirer vos sacs pour un meilleur conditionnement de vos noix brutes de cajou. 

 

La Direction générale vous invite à réserver un bon accueil aux Délégations 

régionales du Conseil Coton Anacarde Karité, qui iront à votre rencontre au 

cours de cette période. 

Pour toute information complémentaire, vous voudriez bien nous joindre aux 

contacts suivants : 

 

Tél. :  (225) 27 20 20 70 30 / (225) 27 22 52 75 80 

E-mail : secrétariat_dg@conseilcotonanacarde.ci 

 

« Pour un développement durable des filières Coton, Anacarde et Karité ». 

 

 

 

 

 

 

C O M M U N I Q U E 
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